
 

 

 

 

 

 

         Novembre 2021  

L’arrêté du 22 octobre 2021 fixe le nombre de places offertes au titre de 

l’année 2020 aux concours d’accès aux catégories 2 et 4 

 

Concours Externes du privé : 
Catégorie 2 Catégorie 4 

Lettres modernes : 4 places Maths-Physique-Chimie : 4 places 

SESG - option A : S.E. Gestion de l'Entreprise :  
6  places 

SESG – option C : Economie Sociale et Familiale : 6 
places 

  

Concours Internes du privé : 
Catégorie 2 Catégorie 4 

Lettres modernes : 6 places  Biologie-écologie : 4 places 

Documentation : 4 places SESG - option B : Gestion commerciale : 4 places 

Physique-Chimie : 6 places  SESG – option C : Economie Sociale et Familiale : 7 
places 

SESG - option A : S.E. Gestion de l'Entreprise :  
4  places 

Sciences et techniques agronomes : option A : 
productions animales : 4 places 

Technologies informatiques et Multimedia : 4 places Sciences et techniques des aménagements de 
l’espace : option A : aménagement paysager : 4 
places 

 

 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE  

 

Nombre de places aux concours 

2022  
 

Davantage de places aux concours : c’est l’une des mesures annoncées de résorption de 

la catégorie 3. 

Mais le reclassement par la voie du concours doit prendre en compte la totalité réelle des 

services des agents. 

Alors, avec la Fep-CFDT, Poursuivons l’action ! 

 

 


